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Délibération n°2019-12-12-2 | Administration générale - Décisions du maire
Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35 
Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 29
Date de convocation : 6 décembre 2019

L’An deux mille dix neuf, le 12 décembre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, Madame Fabienne Burel, 
Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, Madame Thérèse-Marie 
Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Monsieur Francis Schilliger, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Didier Quint, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame 
Catherine Olivier, Madame Nicole Auvray, Madame Pascale Hubart, Madame Florence 
Boucard, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Patrick Morisse donne pouvoir à Madame Catherine Olivier, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Madame Pascale Hubart, Madame Samia Lage donne pouvoir à 
Monsieur David Fontaine, Monsieur Gilles Chuette donne pouvoir à Monsieur Daniel Vézie,
Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à Monsieur Francis Schilliger, Madame Agnès 
Bonvalet donne pouvoir à Monsieur Pascal Le Cousin. 

Secrétaire de séance     :
Monsieur Hubert Wulfranc
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Exposé des motifs :
Conformément au Code général des collectivités territoriales, le maire peut, par 
délégation du Conseil municipal, être chargé de tout ou partie de délégations pour la 
durée de son mandat.

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :
 Les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales,
 Les délibérations n°2017-07-06-4 du Conseil municipal du 6 juillet 2017 et

n°2018-03-29-3 du Conseil municipal du 29 mars 2018 portant sur les délégations de
pouvoirs au maire,

Considérant :
 Que le maire doit rendre compte des décisions prises sur la base des attributions 

déléguées à chacune des réunions obligatoires du Conseil municipal

Le maire informe le Conseil municipal qu’il a pris les décisions suivantes :
 Marché de Gardiennage de l'immeuble SORANO, avant démolition - Procédure 

d'urgence impérieuse - Article R2122-1 du code de la commande publique
 Actualisation du coût aux familles lors de dépassement d'horaires sur les structures 

éducatives Espaces Educatifs (EE) et Accueil de loisirs (ACM)
 Centre culturel le Rive gauche - Demande de subvention de fonctionnement 2020 - 

Département de la Seine-Maritime
 Centre culturel le Rive gauche - Demande de subvention de fonctionnement 2020 - 

Etat - DRAC de Normandie
 Centre culturel le Rive gauche - Demande de subvention 2020 - Etat- DRAC de 

Normandie - Actions culturelles
 Centre culturel le Rive gauche - Demande de subvention de fonctionnement 2020 - 

Région Normandie
 Marché de travaux de désamiantage, déconstruction et démolition de commerces et 

de logements - 107 Rue du Madrillet - Modification n°1 - Article R.2195-5 du code de 
la commande publique

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse
Maire

Accusé certifié exécutoire
Réception en préfecture : 
Identifiant de télétransmission : 
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